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Société de Secours Mialle

Associai ion d&S comptables du com-
m,'rce et de lindustrie di, dépar-

temnent de la Seille

STATUTS (suite.)
Liquidation

630' La discolution de la Société
ne pourra avoir lieu que par la vo-
lonté des sociétaires présen1ts à l'As-
semblée générale, convoquée spécia-
lement à cet effet un mois à l'avan-
ce ; cette dissolution ne sera valable
qu7autant qu'elle aua été votée à la
m!aj orité des irois -quarts.plus un des-
Sciétaires présenits ,dans ce cas, les
fonds appartenant à la Société, c.-à-
d., ceux ;iormant le surplus des soin-

Snies nécessaires pour le paiement des
secours, seraient partagés propor-
"tionnellcment aux versements faits
-par chacun des sociétaires sans que
les amendes encoures et lcs secours
quils auraient pu recevoir pussent
être comptés dans ce partage,

Caisse de retraites
640 Un fonds de retraite est

Cr L& conformément au décret du 2t)
avril 18,56, et placé à la Caisse des
Dépôts et Consignatio.ý

Ce fonds se compose:.
D)es prélèvcmenth annuels faits

par la Société sur les excédants des
recettes ;

Des dons et legs faits à la Société
avçc affectation spéciale au service
des subvntion spéciales accor-

-dées par l'état le département ou la
commlnune.

6 0 ConformcEm2ent à l'article 6
du -décret du 26 avril 1856, la qua-
'Iîté de la péris on est fixé~e, chaque
année, sur la Proposition du Conscil,
Par l'A-«smblée générale du mois de
février.

Elle est égale pour tous les socié.
taires.

Elle est déterminée par le double'
du capital éconormies attribué à cha-
que ayant-droit dans la répartition
du capital social. (Le doublementdu
capital a lieu, parce que le capital
simple doit faire -retour au fonds so-
cia, après la mort du sociétaire re-
traitc>.
.Cette répartition s'obtient ena di-"

Vznant le capital soci par le total
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général de toutes les cotications étui- vevc d'un sociétaire qui se trouvait revenu doit être consacré à l'entre'-ses, pour tous les sociétaires partici- en possession de la pension de rc- tien de cette lampe. A Venise, de-pants existant au 3 1 décembre et en traite ou qui pour la posséder, avait puis cette époque, au moment oùmultipliant ce quotient pa.- la cotisa- accompli toutes les conditions exi- des juges vont pron.oncer une sen-fion générale statutaire de l'ayant- gées par l'article i0, pourvu que le tence, un huissier, de noir tout vêtu,droit mariage ait été contracté dix ans s'avance et saluant le tribunal ditExemple : Au 3 1 décembre 1877, avant l'époque à laquelle le mari de- d'une voix grave :"Souvenez-vousle montant g énéral des cotisations vait avoir droit à la retraite. La du boulanger 1"émises au nom des sociétaires exis- pension de la veuvde est moitié de Ce malheureux gagnait pénible-tant à cette date était de 669.524 celle dont jouissait le mari ou à la- ment sa vie et celle de ses enfants.frs et le capital social s'élevait à quelle il avait droit. U or asuereviied*l706,040 fi-04. Le quotient est donc En aucuns cas la veuve ne peut, Uýcn rou an un risie dsreade i f. 054 de capital pour chaque jouir de la pension avant l'âge, de 5 5 sorti ce jour-là avec une grosse so1m.franc de cotisation. En multipliant ans. me, la poitrine trouée de dix coup~sce quotient par qSo frs, émis pour ILe droit à la pension n'existe pas, de coute.-u. Le boulanger était, le,compte de l'ayant droit, la pp!rt d'é- J.pour la veuve, dans le cas de sépara- 1plus pauvre du quartier. On le dé-conomfies qui lui -~àtfrïbuée dF nis tion de corps prononcéc sur 4a de- clara coupable et, malgré ses proies.le capital social est de 945 fri, soit1 mande du mari. Un nouveau mia- tations, ses invocations à la Vierge,pour le double, i890 frs qui, placés riage le prive également de ses ses larmes, il fut exécuté. Quelquesau taux actuel dc 5 olo donnent une droits. Jjours iprès-sa femme et ses enfapitspension de 94 frs 5o, en chiffre rond 7oO0 L'orphelin ou les orphelins jétaient morts de faim-on découvrit95 fr., ainsi qu'elle a été votée par d'un pensionnaire ou d'un sociétaire que le vieil usurier avait été assassi-l'Assemblée pour l'année 1878. ayant acquis ses droits à la retraite, né par un gondolier.66 0 La pension se subdivise cen lorsque la mère est ou décédée oudeux parts: l'une fixe de 6o frs, ser- inhabile à recueillir la pension, ouvie par la caisse des retraites pour la déchue de ses droits, reçoivent un BIBLIOGRAPHIEvieillesse, et l'autre variable servie secours annuel égal à la pension quedirectement par la Caisse Sociale, la mère avait obtenue ou aurait pu f Voi snoxim I_ A. Choquet ct frèzelIl est distrait du fonds spécial des obtenir, conformément à j'article 69. Religion, par G. de Molinani. Ma-retraites et déposé à la Caisse des Ce !zecours ebt partagé entre eux par gnifique volume de 370 pag-es, bro-retraites pour la vieillesse, au nom égales portions et payé jusqu'à ce ché. Prix : 3 fr. 50.des pensionnaires, la somme neces- que le plus jeune des' enfants ait at-1 Guillaum.in et Cie. éditeurs de lasaire pour assurer le servicr de la jteint l'âge de 15 ans,-la part de Collection des principaux £conoxis.portion fixe de la pen,;ion capital ceux qui décideraient ou atteir- tes, du journal des Economistes> liu,réservé au profit de la Société. draient, i'àge de 15 ans devant faire ID;ctionnaire deé l'Economie polt'ti-Le complément de la pension est retour aux plus jeunes. que, du Dictionnaire universel dupayé par la Société, sur les fonds CC ;,1 0 S'il existe une veuve ayant %-omrncrce et de la Navigation, 14,la Caisse Sociale, conformément à la droit à la pe-~sion et un ou plusieu rsj Rue Richelieu, Paris.décision de ].Assemblée générale du orphelins au-dessous de 15 ans pro- Voici un joli volume, bien compo.mois ci- (-cvnier 2878. Jvenant d'un mariage antérieur du sé. qui se lit facilement et qui mani-
Disparition transitoire jpensionnaire ou du sociétaire ayant feste des intentions excellentes. .Les pensions liquidées avai1t l'a- 'acquis ses droits à la retraite, il est -L'auteur n'est pas hostile au sen-doption des articles 69 et 66 qui, prelcvé, sur la pension de la veuve timTent religieux, ou même en pâiti-précèdent, seront complétées au taux et sauf reverbibilité eni sa faveur, un ,culier à la religion catholique. Audcs nouvelles, sur les fonds de la quart au profit de l'enfant du [pre- contraire, il constate la nécessité decaisse sociale. mier lit s'il n'en existe qu'un au-des- faire les religions libres, indépendlàh.67 O Les pensions sont incessibles sous de 15 ans, et la moitié s'il cni tes et proriétaires. La concurreficeet insaisissables, conformé-ment aux existcL plusieurs. avivera le sentiment religieux et ellelois et décrets qui rég-issent la Caisse (A mjve détrira tous les effets quc l'onr ades r-etra ites pour la Vieillesse. __________ coutume de redouter de l'étabiske.6S O Tout socié~taire admis à la rment des biens de main-morte. .pension de retraite orend le titre re Lu. lampo dea l'expiation Il pense qu'il n'y a pas lieu -demembre pensionnaire :il est affran- créer de nouvelles religions ; les-ýh.t.hi du paiement de la cotisation,. A Venise, au. palais des dogesune 1 ciennes suffisent et suffiront sa'hisnéanimoins, il conserve ses d! aits aux lamýpe bdûlk depuis trois cents ans. doute encore lQngternps. La scien.

sQ-crurs cen nature, c---d. à l'indica- Elle a é' t allumée eni expiaticn dc cdtilsgn asgrmntion des vacan-ces d'emploi s'il Peut la condamnation d'un boulanger in- pac dit-il les gblne àassgeéntý'encore travailler ; au médecin et;.. x nocent du crime dont il était accué lcr de certains préjugés i miaïs .lam6dicainent-, s'il est malade. Lcýjlzges qui le cond& nnèrent ont science, en définitiv, sera favora"ila690o A droit à une pension lai légué à la ville une so *mne dont le au sentiment religieux.-
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